
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 4 février 2020 relatif aux contrôles 
déontologiques dans la fonction publique 

NOR : CPAF2003244A 

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics, la ministre de la cohésion 
des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et 
des comptes publics, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment ses 
articles 25 septies et 25 octies ; 

Vu le décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Lorsque l’agent souhaite exercer une activité privée lucrative au titre du III de l’article 25 septies ou 
du III de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, son dossier de saisine à l’autorité hiérarchique est 
composé des pièces suivantes : 

1o La saisine initiale de l’agent informant l’autorité hiérarchique de son souhait d’exercer une activité privée et 
d’être placé, à ce titre, dans une position conforme à son statut ; 

2o Une copie du contrat d’engagement pour les agents contractuels ; 
3o Une description du projet envisagé comportant toutes les informations utiles et circonstanciées permettant 

l’appréciation de la demande par l’autorité hiérarchique ; 
4o Le cas échéant, les statuts ou projets de statuts de l’entreprise que l’agent souhaite créer ou reprendre ; 
5o Le cas échéant, l’extrait du registre du commerce et des sociétés (extraits K ou K bis) ou la copie des statuts de 

la personne morale que l’agent souhaite rejoindre. 

Art. 2. – Lorsque l’autorité hiérarchique saisit la Haute autorité pour la transparence de la vie publique au titre 
des III de l’article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 précitée et des III et IV de l’article 25 octies de la même loi, 
le dossier de saisine est composé des pièces suivantes : 

1o Une lettre de saisine de la Haute autorité par l’administration indiquant le nom et les coordonnées de l’agent 
chargé du traitement du dossier et présentant l’activité privée envisagée ; 

2o L’ensemble des pièces mentionnées à l’article 1er du présent arrêté ; 
3o Une description des fonctions exercées par l’agent au cours des trois dernières années et, le cas échéant, des 

liens entretenus dans le cadre de ces fonctions avec la personne morale que souhaite rejoindre ou reprendre l’agent 
ou avec tout autre entreprise privée mentionnée au deuxième alinéa de l’article 432-13 du code pénal ; 

4o L’appréciation par l’autorité hiérarchique et, le cas échéant, de l’autorité dont relève l’agent ou a relevé au 
cours des trois années précédant le début de l’activité privée envisagée, de la compatibilité de cette activité 
envisagée avec les fonctions occupées ; 

5o Une fiche administrative récapitulant la situation administrative et les différentes étapes de la carrière de 
l’agent ; 

6o Lorsque la Haute autorité est saisie au titre de l’article 25 du décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 susvisé, 
l’avis du référent déontologue. 

Art. 3. – Lorsque l’autorité hiérarchique saisit la Haute autorité pour la transparence de la vie publique au titre 
du V de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983 précitée, le dossier de saisine est composé des pièces 
suivantes 

1o Une lettre de saisine de la Haute autorité par l’administration indiquant le nom et les coordonnées de l’agent 
chargé du traitement du dossier ; 

2o Une description des fonctions sur lesquelles il est envisagé de nommer l’intéressé ; 
3o Une description des fonctions exercées par l’intéressé dans le secteur privé au cours des trois dernières 

années ; 
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4o L’appréciation par l’autorité hiérarchique dont relève l’emploi de la compatibilité des fonctions sur lesquelles 
il est envisagé de nommer l’intéressé avec celles exercées dans le secteur privé au cours des trois dernières années ; 

5o Le cas échéant, l’extrait du registre du commerce et des sociétés (extraits K ou K bis) ou la copie des statuts de 
la personne morale dans laquelle l’intéressé a exercé ; 

6o Le cas échéant, la copie du ou des contrats de travail signés par l’intéressé au cours des trois dernières années ; 
7o Lorsque la Haute autorité est saisie au titre de l’article 5 du décret no 2020-69 du 30 janvier 2020 susvisé, 

l’avis du référent déontologue. 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 février 2020. 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale 

de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’administration 

et de la fonction publique, 
T. LE GOFF 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général 

des collectivités locales, 
S. BOURRON 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 

Le directeur général de l’administration 
et de la fonction publique, 

T. LE GOFF  
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